
Annexe 08 - Règles d'hygiène

Maître d'ouvrage :

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON
3 Boulevard Alexandre Fleming - 25030 BESANCON CEDEX

C.C.T.C.
Cahier des Clauses Techniques Communes

Juillet 2024

Opération :

CONSTRUCTION NEUVE BATIMENT PSYCHIATRIE

Architectes associés :

LA FABRIKE ARCHITECTES
9 rue de Pontarlier - 25000 BESANCON
Tel : 03 81 53 39 56 - Email : contact@lafabrike.fr

BET structure :

STEBA / FDI
12 rue Arthur Bourdin - 25000 PONTARLIER
Tel : 03 81 46 37 77 - Email : contact@fdi-bet.fr

BET acoustique : 

SALTO INGENIERIE
13 bis rue du Commandant Fayolle - 63510 AULNAT
Tel : 04 73 28 33 67 - Email : contact@salto-ingenierie.com

Bureau de contrôle :

ALPES CONTROLES
17E rue Alain Savary - 25000 BESANCON
Tel : 03 39 25 02 89 - Email : besancon@alpes-controles.fr

Coordinateur SPS : 

SOCOTEC
4 rue du Colonel Martin - 25000 BESANCON
Tel : 03 81 41 15 00 - Email : 

BET HQE :

CRR INGENIERIE
127 av. de la République - 63100 CLERMONT FERRAND
Tel : 04 73 37 55 09 - Email : agence@crr-ingenierie.com

Architecte mandataire :

127 av. de la République
63100 CLERMONT 
FERRAND

Email : crr@crr-
architecture.com

Tel : 04 73 37 55 09

Economie - OPC : 

CEI GILLOT-JEANBOURQUIN
1b, route de Marchaux - 25000 BESANCON
Tel : 03 81 80 01 33 - Email : contact@cei-ingenierie.fr

BET CF/cf : 

BRISELANCE & ASSOCIES
27 Grande Rue - 39120 CHAUSSIN
Tel : 03 84 81 70 18 - Email : contact@briselance.com

Phase : 
DCE



Complément au CCTC : 

Déroulement des travaux en site occupé, et sur le risque d’aspergillose. 
Mesures de précautions pour les travaux en site occupé et sur les risques d’aspergillose, en 
raison notamment des travaux de terrassements et du passage des engins du chantier. 

DEROULEMENT DES TRAVAUX EN SITE OCCUPE 
Les travaux se dérouleront en milieu hospitalier sur des sites en fonctionnement. 
Les entreprises doivent avoir en permanence à l’esprit, la nécessité d’éviter le bruit, les 
vibrations éventuelles ainsi que la dispersion des poussières suivant les zones de travail. 
En conséquence, les mesures suivantes seront à prendre pendant tout le déroulement du 
chantier : 
- Sensibilisation et formation du personnel 
* L’entreprise accompagnée par les services spécialisés du Centre Hospitalier fera 
régulièrement une campagne de sensibilisation auprès de tous les intervenants sur le 
chantier, y compris VRD et démolisseurs, campagne ayant pour but d’expliquer notamment : 
* En quoi consiste l’Aspergillose Invasive Nosocomiale (A.I.N.) qui est une infection acquise 
ou se révélant à l’hôpital. 
* Les risques encourus par les travaux en site occupé 
* Les enjeux 
* Les méthodes à mettre en oeuvre 
* Etc. … 
Cette sensibilisation consiste à assurer une formation de 1 heure à chacun des intervenants, 
cette formation étant assurée par l’unité d’hygiène du Centre Hospitalier ou un service 
rattaché.
Les entreprises devront en préalable au démarrage de leur chantier s’y conformer. 
Chaque intervenant ainsi formé devra être porteur d’un badge justifiant la formation. 
L’accès au chantier sera refusé aux personnes non porteuses du badge. 
En outre, les consignes générales concernant les précautions à prendre seront affichées en 
permanence dans la base vie ainsi que sur le chantier. 

Est fourni en annexe du présent document, une notice explicative et les mesures de 
prévention sur les risques aspergillaires. 

Des mesures particulières seront à mettre en oeuvre sur le site et notamment : 
NOTA : Pour les travaux devant s’effectuer à proximité de services en fonctionnement et 
pouvant générer des nuisances, les entreprises devront communiquer au Maître d’Ouvrage 
et au Maître d’oeuvre un plan de nuisances indiquant : 
- Les modes opératoires des travaux à effectuer 
- Un recensement précis des nuisances ainsi que leurs durées 
Ces plans de nuisances seront validés par le Maître d’Ouvrage. 

1 - Isolement des zones de chantier à l’extérieur : 

Lors des travaux de terrassements et de démolition les engins seront équipés de 
brumisateurs raccordés sur groupes et eux-mêmes raccordés sur « raccords pompiers ». Un 
mélange vapeur d’eau + produit tensioactif permettra la fixation des poussières au sol. Ainsi 
que des bâches de protection sur les engins, avec une vitesse limitée de 10 à 20 km/h 
maximum. 
Les conséquences financières sont intégrées dans le prix forfaitaire des entreprises. 



2 - Isolement des zones de chantier à l'intérieur contiguës aux services hospitaliers en 
fonctionnement : 

* Fermeture des portes donnant sur les locaux hors chantier. L’ensemble des prescriptions 
liées à ces travaux (étanchéité en phase provisoire) sont détaillées dans les lots concernés, 
dans le cadre des travaux. Les mesures de protection et d’isolement des zones de travaux 
seront soumises à validation des services techniques et de l’unité d’hygiène. 

3 - Approvisionnement, évacuation des déchets, circulation des ouvriers : 

• L’accès au chantier (personnel et matériaux) se fera par les circuits précis selon des 
séquences horaires définies dans le PGC et de manière à effectuer ces opérations 
hors de la présence du public. 
• Les approvisionnements sur le chantier devront être faits en temps utile afin de ne 
provoquer aucun retard sur la marche des travaux. 
• Ces approvisionnements seront réalisés dans l’enceinte du chantier aux 
emplacements fixés en accord avec le coordonnateur sécurité, le maître d’oeuvre et 
le maître d’ouvrage. Les magasins provisoires seront à la charge des entreprises. 
• En ce qui concerne les filtres pour CTA (et autres) ainsi que les pièges à son, ces 
éléments devront être approvisionnés et montés en toute fin de chantier afin d’éviter 
leur détérioration et encrassement. Le maître d’oeuvre contrôlera particulièrement ce 
point et demandera le remplacement des éléments en mauvais état aux frais de 
l’entreprise du lot concerné. 
• L’entreposage des matériaux d’une entreprise ne devra gêner en aucune façon le 
travail des autres corps d’états et devra être effectué de manière à ne pas créer de 
charges concentrées sur les planchers des bâtiments. 
• Les gravats seront évacués dans des conteneurs fermés 
• Les bennes extérieures seront couvertes par bâches (filets proscrits) et arrosées 
régulièrement 
• Pratiquer des arrosages réguliers du sol afin d’éviter la propagation des poussières. 
• Recouvrir les matériaux fins ou pulvérulents d’une bâche lors des transports et les 
stocker à l’abri du vent. 
• Interdiction d’utiliser des goulottes pour évacuer les matériaux de déconstruction 
• Transport des matériaux de déconstruction dans des contenants fermés. 

4 - Déroulement du chantier 

* Le chantier devra être nettoyé quotidiennement autant de fois que nécessaire, sous 
contrôle du Maître d’oeuvre et du Maître d’Ouvrage. 

5 - Horaires des travaux : 

Les horaires de chantier sont définis dans le PGC. 
Pour certains travaux réalisés dans des services en fonctionnement, il pourra être demandé 
aux entreprises d’intervenir en dehors des horaires de chantier : intervention le soir ou le 
weekend.
L’entreprise ne pourra prétendre à aucune majoration liée à ces contraintes horaires. 
Les zones de travaux pouvant avoir recours aux horaires décalés seront définies pendant la 
période de préparation de chantier : 
Les entreprises doivent avoir à l’esprit que les travaux pourront être interrompus sur 
demande du centre hospitalier dans le cas de perturbations sur l’activité médicale à savoir 
bruit et vibrations. 






















































